
→ réunions d’information sur des sujets de l’actualité sociale  

 

→ maintien du lien social entre tous les territoriaux : 

L’adhésion au CAS se poursuit après l’admission à la 

retraite de l’agent. 

Une Lettre aux Retraités est envoyée régulièrement.  

 

Quelle cotisation ? 
Le montant de la cotisation au CAS est modeste. 

 

Actifs :  

4,50€ par mois      
 

} selon l’indice de rémunération  6,00€ par mois       

  

Les cotisations sont précomptées mensuellement sur la paie des agents. 
Retraités : 
 

 

4,00€ par mois 
 
Les cotisations sont prélevées annuellement au cours du premier 
trimestre. 

 
La cotisation tient ainsi compte du niveau de rémunération des agents (deux 
niveaux de cotisation en fonction de l’indice de rémunération). 
 

Pour quels bénéficiaires ? 
 

Une même cotisation couvre l’adhérent et ses 

bénéficiair es 

(Conjoint  ou concubin ou  signataire d’un PACS et enfants de 

moins de 20 ans ). 

 

Comment adhérer ? 
 
L’agent envoie au CAS des Pyrénées-Atlantiques : 

Á le bulletin d’adhésion  
 (disponible sur le site: www.cdg-64.fr puis  CAS64). 
Á un relevé d’identité bancaire. 

Lôadh®sion est effective au 1
er

 jour du mois suivant la réception par le CAS du bulletin dôadh®sion. 
 

Contacts : 
 Président : Alexandre PARRAS : Attaché Principal 
 Secrétariat : Martine VERGEZ : Rédacteur 
 Site internet : www.cdg-64.fr puis CAS64 
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Le CAS du Personnel Territorial des Pyrénées -Atlantiques  est un organisme 
dédié au monde territorial.  
Il  élabore et prop ose de lõaction sociale, sportive, culturelle et de loisirs pour 
les agents territoriaux des Pyrénées -At lantiques et permet  aux Maires et 
Présidents  dõintervenir en matière d õaction sociale en faveur de leurs 
personnels. 
 

La structure en quelques mots : 
 
Á une association loi 1901 créée par des territoriaux pour produire de l’action 

sociale, sportive, culturelle et de loisirs. 
 
Á des fonctionnaires territoriaux qui adhérent volontairement et 

individuellement. Cette démarche pouvant être confortée par une intervention 
de l’employeur sur la cotisation des agents.  

 
Á un Conseil d’Administration composé paritairement d’élus du suffrage 

universel du Centre de Gestion des Pyrénées-Atlantiques et de 
fonctionnaires territoriaux. 

 
Á une opératrice salariée pour assurer la gestion et promouvoir les différentes 

actions. 
 
Á une structure de proximité avec un ancrage total sur le territoire des 

Pyrénées-Atlantiques. 

 

http://www.cdg-64.fr/
http://www.cdg-64.fr/


Quõest-ce-que lõaction sociale (rappel de la règlementation) : 
 
L’article 9 de la loi du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires définit ainsi l’action sociale : « lôaction sociale, collective ou 
individuelle vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et 
de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, du 
logement, de lôenfance et des loisirs ainsi quô¨ les aider ¨ faire face ¨ des 
situations difficiles. » 
 
Ce même article stipule que « le b®n®fice de lôaction sociale implique une 
participation du bénéficiaire à la dépense engagée ; cette participation 
tient compte, sauf exception, de son revenu et le cas échéant de sa 
situation familiale. » 
 

Ce que peut faire lõemployeur : 
 

Aux termes de l’article 70 de la loi du 19 février 2007, la collectivité doit 
déterminer par une délibération le type d’actions, les modalités de mise en 
œuvre et le montant des crédits affectés à l’action sociale, si elle met en 

place de l’action sociale. 
 

Une partie de la cotisation des agents au CAS des Pyrénées-Atlantiques peut 
ainsi °tre prise en charge par lôemployeur, à sa libre appréciation. 
 

L’action sociale est un des leviers de la gestion du personnel avec le 
management et le statut. 
 
Dans les années à venir et compte tenu de la démographie des personnels de 
la Fonction Publique Territoriale, elle sera même un facteur déterminant de 
l’attractivité de la collectivité en matière de recrutement. 
 

Comment procéder ? 
 

L’organe délibérant fixe par délibération le montant de cette prise en charge. 
À les agents déjà adhérents n’ont aucune démarche à accomplir.  
À pour les agents souhaitant adhérer, il convient de compléter et d’envoyer le 

bulletin d’adhésion au CAS accompagné d’un Relevé d’Identité Bancaire. 
 

Les collectivités du département : 
 

Au 1
er

 janvier 2008, le CAS compte 4 000 adhérents dans les Pyrénées-
Atlantiques. Parmi les collectivités employeurs de ces agents, la moitié 
d’entre elles intervient déjà sur la cotisation de leurs agents. 
 

Pour le budget d’une collectivité de 30 agents,  le montant 

annuel de la prise en charge de la cotisation au CAS pour les 

agents à hauteur de 4 € sur une cotisation de 4,50 € est de 

= 1  440 € par an  

 

Pour le budget d’une collectivité de 5 agents , ce montant est de  

= 240 € par an 

 

Pour lôemployeur, intervenir sur la cotisation au CAS de ses agents, côest 

améliorer leur rémunération et leur donner acc¯s ¨ une offre dôaction sociale. 
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Les autres structures dõaction sociale locales... 

 
Il existe, au niveau local, des Comités d’Action Sociale ou des Comités d’Œuvres 
Sociales ou encore des Amicales du personnel. Les agents adhérant à la structure 
locale peuvent bien entendu adhérer également au CAS ; c’est même leur intérêt, 

ils bénéficieront ainsi des prestations de chacune de ces structures. 

 

La double adhésion (à une structure locale et au CAS des 

Pyrénées-Atlantiques) est possible ; elle est même souhaitable car 

les prestations sont complémentaires. 

 

Quelles sont les prestations ? 
 

Le CAS investit une majorité des champs de lôaction socialeé 
 

­ la santé : prothèses dentaires et orthodontie, optique (lunettes et 

verres de contact) et chirurgie réfractive (myopie). 

 

Nota : le CAS n’est pas une mutuelle ; il intervient dans le 

domaine de la santé en supplément de la mutuelle pour laquelle 

l’employeur peut aussi intervenir pour ses agents. 

 

­ la vie de famille : 

Á primes à l’occasion du mariage, d’une naissance. 

Á indemnité obsèques pour l’adhérent ou ses bénéficiaires.  

 



­ la vie professionnelle : 

Á prime à l’occasion des médailles d’honneur. 

Á pécule de départ à la retraite. 

 

­ la vie quotidienne et les loisirs:  

Á Carte CLAS : gratuite pour l’adhérent ; des réductions 

pour le quotidien et les loisirs. 

 

­ le logement :  

Á aide au logement locatif des jeunes fonctionnaires. 

 

­ les aides financières :  

Á prêts sociaux et secours exceptionnels après avis de la 

Commission d’attribution. 

 

Quelles sont les actions ? 
 

→ en faveur des loisirs et de la culture : 

Excursions et rencontres amicales à vocation culturelle ou 

de loisirs (Musée Guggenheim  de Bilbao, Exposition 

Internationale  de Saragosse, Pic du Midi de Bigorre …). 


